
Version française ci-dessous  

Orleans Tennis and Pickleball Club (OTPC) Waiver, Indemnity, and Assumption of Risk  

Acknowledgment of Risks:  

I acknowledge that I am fully aware of and understand the possible risks, dangers, and hazards 

associated with playing tennis or pickleball at the Orleans Tennis and Pickleball Club (OTPC), 

including the risk of severe or fatal injury.  

These risks include, but are not limited to:  

● Muscular injuries resulting from vigorous physical exertion, rapid movements, and quick 

turns and stops on the court.  

● Minor injuries (bruises and scrapes) and major injuries (concussion, broken bones) 

resulting from falling or colliding with the fence, on-court structures, or other players. ● 
Injuries to the eyes, teeth, face, and other body parts resulting from being hit by 

racquets or balls.  

● Additional risks associated with travel to and from the Club, as well as other activities at 

the Club.  

Eye Protection:  

I understand that it is highly recommended that all players always wear eye protection. If I 

choose not to wear eye protection, I assume full responsibility for any resulting harm or 

injury.  

Medical Clearance:  

I understand it is my obligation to clear any pre-existing medical condition or injury with my 

physician before participating in OTPC programs, lessons, or events.  

Waiver and Release of Liability:  

In exchange for membership, clinic, lessons, event registration, or other services for myself 

and/or my child(ren), I accept that OTPC activities have risks and expressly assume them.  

I agree that the OTPC, its directors, staff, instructors, agents, volunteers, and their heirs, 

executors, and legal representatives will not be liable for any loss, damage, injury, or costs 

sustained by me or my child(ren) while at OTPC facilities or participating in OTPC activities.  

Conduct and Compliance:  

I agree to conduct myself and ensure my child(ren) and/or guest(s) conduct themselves in 

accordance with the OTPC’s rules and regulations. I acknowledge that failure to do so may result  
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in injury to myself or others and may lead to my expulsion from the OTPC, with fees paid being 

non-refundable.  

Use of Assets:  

I give my permission for my and/or my child(ren)’s name, likeness, voice, and any comments 

attributed to me or my child(ren) while at OTPC facilities and/or participating in OTPC activities, 

to be used for communications and promotion by the OTPC.  

Municipal Restrictions:  

I understand that the OTPC is a municipal club and must adhere to City of Ottawa requirements 

or restrictions. New restrictions may reduce privileges, and I do not hold OTPC responsible for 

any resulting losses.  

I understand that I am responsible for ensuring my guest(s) and/or child(ren) respect the OTPC 

rules and the conditions of this waiver when visiting and/or participating in OTPC activities. I 

confirm that I have read, understood, and agree to be bound by the terms and conditions of 

the OTPC waiver.  

For legal purposes, the text in English is to be given priority of interpretation. 

_________________________________  

Club de tennis et de pickleball d'Orléans (CTPO) Renonciation, indemnisation et prise en 

charge des risques  

Reconnaissance des risques :  

Je reconnais être pleinement conscient(e) et comprendre les risques, dangers et risques 

possibles associés à la pratique du tennis ou du pickleball au Club de tennis et de pickleball 

d'Orléans (CTPO), y compris le risque de blessures graves ou mortelles.  

Ces risques incluent, mais ne sont pas limités à :  

● Les blessures musculaires résultant d'un effort physique vigoureux, de mouvements 

rapides, de virages et d'arrêts rapides sur le court.  

● Les blessures mineures (contusions et égratignures) et les blessures graves (commotion 

cérébrale, os cassés) résultant de chutes ou de collisions avec la clôture, les structures 

du terrain ou d'autres joueurs.  

● Blessures aux yeux, aux dents, au visage et à d'autres parties du corps causées par des 

raquettes ou des balles.  



● Risques supplémentaires liés aux déplacements vers et depuis le club, ainsi qu'à d'autres 

activités au sein du club.  
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Protection des yeux :  

Je comprends qu'il est fortement recommandé à tous les joueurs de toujours porter une 

protection oculaire. Si je choisis de ne pas porter de protection oculaire, j'assume l'entière 

responsabilité de tout dommage ou blessure qui en résulterait.  

Autorisation médicale :  

Je comprends qu'il est de mon devoir d'informer mon médecin de tout problème médical ou 

blessure préexistante avant de participer aux programmes, leçons ou événements du CTPO.  

Renonciation et décharge de responsabilité :  

En échange d'une adhésion, d'un stage, de leçons, d'une inscription à un événement ou d'autres 

services pour moi-même et/ou mon (mes) enfant(s), j'accepte que les activités du CTPO 

comportent des risques et je les assume expressément.  

Je conviens que le CTPO, ses directeurs, son personnel, ses instructeurs, ses agents, ses 

bénévoles et leurs héritiers, exécuteurs testamentaires et représentants légaux ne seront pas 

tenus responsables des pertes, dommages, blessures ou coûts subis par moi-même ou mon 

(mes) enfant(s) pendant qu'ils se trouvent dans les installations du CTPO ou participent à des 

activités du CTPO.  

Comportement et respect des règles :  

Je m'engage à me conduire et à veiller à ce que mon (mes) enfant(s) et/ou mon (mes) invité(s) 

se conduise(nt) conformément aux règles et règlements du CTPO. Je reconnais que le 

non-respect de ces règles peut entraîner des blessures à moi-même ou à d'autres personnes et 

peut conduire à mon expulsion du CTPO, les frais payés n'étant pas remboursables.  

Utilisation des actifs :  

J'autorise l'utilisation du nom, de l'image, de la voix et de tout commentaire attribué à moi ou à 

mon (mes) enfant(s) pendant qu'il(s) se trouve(nt) dans les installations du CTPO et/ou 

participe(nt) aux activités du CTPO, à des fins de communication et de promotion par le CTPO.  

Restrictions municipales :  

Je comprends que le CTPO est un club municipal et qu'il doit se conformer aux exigences ou aux 

restrictions de la Ville d'Ottawa. De nouvelles restrictions peuvent réduire les privilèges, et je ne 

tiens pas le CTPO responsable des pertes qui en résulteraient.  
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Je comprends qu'il m'incombe de veiller à ce que mon (mes) invité(s) et/ou mon (mes) enfant(s) 

respecte(nt) les règles du CTPO et les conditions de la présente renonciation lorsqu'il(s) 

visite(nt) et/ou participe(nt) aux activités du CTPO.  

Je confirme que j'ai lu, compris et que j'accepte d'être lié(e) par les termes et conditions de la 

renonciation du CTPO.  

À des fins juridiques, le texte en anglais doit être interprété en priorité.  



CTPO 2025 OTPC 


